
REPUBLIQUE  FRANCAISE

DEPARTENjENT  DU  TARN

Commune  de LASGRAÏSSES

DémaauLa»ait'2û26/017/03/22

Séance  du  22  mars  2026

Uandeuxmfflevingt-six,  levingt-deuxmam,  àneuf  heuæstte,  le ConseilMuniüpalde  la  Comrnune  de
LASGRAISSES  étant  assemblé  en  session  o,  au  nombœ  presa'it  par  laloi,  à la  Salle  de Feières,
après  convocation  légale  adressée  par  le Maire  sortant,  Monsieur  Alain  ASSIÉ  et sous  la  présidence
d'Alain  ASSIE,  Maire,

Etaient  p#sents  : Alain  ASSIÉ,  William  VERGNES,  Saadia  OUMOUZOUNE,  Alain  REnlES,  Patri
MAÏJREL,  Vinœnt  PAKULA,  Nathalie  BARDOU,  Guillaume  DOUZ[ECH,  Stéphanie  TABO{JRIN-
CABANES,  Florm'ï  GUIBBA'[JD,  Christel  DELPAS,  Ito BALAHY,  Fanny  GERBEI',  Iaurent  RICHARD,
ChristineTROUCHE-VIG'[JIER

Absents  excusés  et non  représentés  : Néant.

Absent  excusé  et représenté  : Néant.

Date  de la Convocation  le 17 mars  2026  - Date  d'Affichage  : le 17  mars  2026

Nombre de Conseillers :f  Abstentions : ï
Présents : J  Vote pour : Q
Votants : l  Vote contre : J
Quorum  : i 8  i

DESIGNATION  DE  DEUX  ÏÏP,Ï,F/.TÏF:Q  îûUR  SÆER  AU  SYNDICAT

DEPARTEMENTAi,  u"»xbxt*îg  t»u'  TARN  (SDET)

VU, le Code  Général  des  CollectWtés  Territoriaïes  et  notamment  son  arttcle  L2121-33,

VU, {es statuts  du  Syndicat  Départemental  d'Energie  du  Tarrî  (SDET),  en vigueur  depuis  le 3

octobre  2016,

CONSIDERANT  qu'à  ïa suite  du  renouvel1ement  du  Conseil  Municipal,  ü y  a lieu  de  procMer  à ïa

désignatiori  des  représentants  de  la  commune  appelés  à siégerau  sein  des  organismes  extérieurs.

CONSIDERANT  que  ï'artide  7.2.1.1  des  stafuts  du  Syndicat  Départemental  dEnergie  du  Tam

(SDET) prévoient  que des communes mernbres de popuïation  infèrteure ou égale à 10 000
hrtbitants  aisent  chacune  deux  délégués  municipaux  et les  communes  membres  de  popuïation

supérieure  à 10  000  habitants  élisent  chacune  quatre  d&.gués  muniapaux  )).

Sur  propositïon  de  Monsieur  ïe Maire,  le Conseil  Muniapal  doit  procéder  à la  désignation  de  deux

dé1égués  titulaires  pour  représenter  la commune  de LASGRAÏSSES  au sein  du  Syndicat

Départementa7  d'Energie  du  Tarrî  (SDET).

Après  en  avoir  dé4iMré,  le conseü  municipal  décide  de  désigner  délégués  ùWaires  du  Syndicat

Départemental  d'Energie  du  Tam  (SDET):

-+  Monsieur  PAKULA  Vincertt

-p  Monsieur  DOUZIECH  Guiïlaume

Cette  délibération  sera  transmise  au  Président  du  SDET.



Fait  et  délibéré  à LASGRAÏSSES,  le 22  mars  2026

Déh!!no2û26/017/03f22

Le  Maire  certifie  sûus  sa  responsabilité  le  caractère  exécutoire  de  cet  acte  et  informe  que  la  présente  délibération

peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de  TOULOUSE  dans  un

délai  de  deux  mois  à compter  :

de sa transmission  en  Préfecture  le : 23/03/2026

de  sa  publication  / de sa notification  le : 23/03/2026

Le  Maire,

Alain  AS8IÉ,

.77f4t;1;'ùrrn

Le Secrétaire  de 8éance,

Alain  REn,LF!3
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